
Cette même étude a permis de conclure que si les
hommes et les femmes avaient le même pouvoir
décisionnel24, l’incidence de l’insuffisance pondé-
rale chez les enfants de moins de trois ans en
Asie du Sud pourrait reculer de 13 points, ce qui
représenterait une diminution de 13,4 millions
du nombre d’enfants sous-alimentés25. En
Afrique subsaharienne, où une femme sur six et
environ un tiers des enfants de moins de cinq ans
souffrent d’insuffisance pondérale26, l’état nutri-
tionnel des enfants bénéficierait aussi dans une
certaine mesure des progrès accomplis en matière
d’égalité des sexes. L’incidence de l’insuffisance
pondérale des enfants de moins de trois ans pas-
serait de 30 pour cent à 27, 2 pour cent, ce qui
représenterait 1,7 million d’enfants correctement
nourris de plus27.

Des données de plus en plus nombreuses, prove-
nant principalement d’Afrique de l’Ouest et
d’Afrique centrale, semblent indiquer que, quand
les ressources sont limitées, les femmes donnent
généralement la priorité à la nutrition par rap-
port à d’autres besoins personnels et familiaux.
Les résultats d’une enquête menée au Cameroun
révèlent que les femmes qui ont un revenu en
consacrent généralement 74 pour cent à l’amélio-
ration du quotidien alimentaire de la famille,
tandis que les hommes consacrent environ 22
pour cent de leur revenu à la nourriture28.  Des
recherches effectuées en Côte d’Ivoire et au
Ghana prouvent qu’en cas de choc externe, par
exemple pluies trop abondantes ou sécheresse,
les hommes et les femmes dépensent différem-
ment les recettes tirées de l’agriculture : une 

une moindre mesure en Afrique subsaharienne,
que le problème de la sous-alimentation des
enfants est le plus grave19. Chez les enfants qui
souffrent de carences alimentaires, les maladies
infantiles les plus courantes, comme la diarrhée
et les infections respiratoires, peuvent être fata-
les. Les enfants dénutris qui passent le cap de 
la petite enfance manqueront souvent d’énergie
et souffriront de carences en iode, en fer et en 
protéines; ils seront alors exposés à des problè-
mes de santé : maladies à répétition, retards de
croissance, taille inférieure à la moyenne pour
leur âge, retard du développement social et 
cognitif20.

Selon une étude qui a porté sur trois régions –
l’Amérique latine et les Caraïbes, l’Asie du Sud 

et l’Afrique subsaharienne – réalisée par
l’International Food Policy Research Institute,
l’une des grandes organisations qui consacrent
leurs activités à l’étude de la faim et de la nutri-
tion, le lien entre les différences régionales en ter-
mes d’état nutritionnel des enfants et le pouvoir
décisionnel des femmes n’est plus à démontrer.
Lorsque le statut social des femmes est faible et
qu’elles n’ont pas leur mot à dire à la maison, il
n’est pas rare qu’elles souffrent de dénutrition et
qu’elles n’aient pas accès à des ressources suscep-
tibles d’être consacrées directement à la nutrition
de leurs enfants21.  En Asie du Sud, où entre 40
et 60 pour cent des femmes sont trop maigres22,
environ 45 pour cent des enfants souffraient
d’insuffisance pondérale à la naissance en 2005 –
l’incidence la plus forte du monde23.

Les enfants seraient près de 275 millions
de par le monde à se retrouver chaque
année pris dans le feu croisé de la vio-
lence familiale et à souffrir d’une vie au
foyer excessivement tumultueuse. Par
violence à l’encontre des enfants, on
entend généralement des mauvais traite-
ments et des lésions physiques et psy-
chologiques, la négligence ou le manque
de vigilance, l’exploitation et la violence
sexuelles. Il arrive que les auteurs de ces
actes de violence soient les parents et
d’autres membres de la famille proche.

Les enfants qui survivent aux mauvais
traitements souffrent souvent de séquel-
les physiques et psychologiques à long
terme qui compromettent leurs capacités
d’apprentissage et perturbent leur vie
sociale; leurs résultats scolaires sont
médiocres et ils ont de la difficulté à
nouer de solides amitiés. Les enfants éle-
vés dans un foyer violent sont plus expo-
sés aux mauvais traitements que les
autres enfants. Des études réalisées dans
certains des plus grands pays du monde
en développement, comme l’Afrique du
Sud, la Chine, la Colombie, l’Égypte,
l’Inde, le Mexique et les Philippines, révè-
lent une corrélation étroite entre la vio-
lence à l’égard des femmes et la violence
à l’égard des enfants.

Pour ces enfants élevés dans un foyer
violent, les conséquences psychologi-

ques et comportementales sont dévasta-
trices même s’ils ne sont pas directe-
ment victimes de maltraitance. Les
enfants exposés à la violence présentent
souvent les symptômes du syndrome de
stress post-traumatique; ils souffrent par
exemple d’incontinence ou de cauche-
mars, et ils sont plus exposés que les
autres enfants aux allergies, à l’asthme,
aux problèmes gastro-intestinaux, à la
dépression et à l’anxiété. Les enfants en
âge de fréquenter l'école primaire qui
vivent dans un milieu violent risquent
d’avoir des problèmes de concentration
et de la difficulté à suivre à l’école. Les
tentatives de suicide, la toxicomanie et
la consommation d’alcool sont aussi
plus fréquentes dans ce groupe.

L’incidence de la violence sexuelle dans
les foyers est bien connue. Des recher-
ches récentes font état de taux élevés de
violence sexuelle pendant l’enfance –
frappant jusqu’à 21 pour cent des
enfants, selon une étude multinationale
réalisée par l’Organisation mondiale de
la Santé  – les victimes étant beaucoup
plus souvent les filles que les garçons.
La violence sexuelle et sexiste est pré-
sente dans des écoles primaires et
secondaires et elle est, dirigée le plus
souvent contre les filles. 

Le travail de maison est aussi synonyme
de risque de violence. Les enfants qui

travaillent comme employés de maison
– souvent des filles âgées de moins de
16 ans – ont dénoncé des cas graves de
maltraitance perpétrée par leurs
employeurs : châtiments corporels, har-
cèlement sexuel et humiliation. À la dif-
férence des autres formes de violence
au foyer, l’humiliation et les châtiments
corporels sont souvent le fait des fem-
mes, bien que les jeunes filles soient
aussi exposées à la violence sexuelle de
la part des hommes de la famille.

Malheureusement, la violence familiale
se perpétue souvent au fil des généra-
tions. Les enfants victimes de comporte-
ments violents en gardent des séquelles
longtemps après avoir quitté la maison.
Les garçons qui ont été témoins d’actes
de violence conjugale risquent deux fois
plus que les autres garçons d’être vio-
lents à l’âge adulte. Par ailleurs, les filles
dont les mères ont été battues acceptent
généralement plus facilement la vio-
lence dans leur mariage que les filles
élevées dans des foyers sans violence.

Bien qu’elles n’arrivent pas toujours à se
défendre, les femmes battues essaient
généralement de protéger leurs enfants.
Mais, comme leurs enfants, elles se sen-
tent parfois prisonnières parce qu’elles
n’ont pas accès aux ressources juridi-
ques ou économiques qui leur permet-
traient de poursuivre en justice des

La violence à l’encontre des enfants dans la famille

conjoints brutaux. Les efforts gouverne-
mentaux visant à adopter des politiques
de protection des victimes de la violence
au foyer doivent s'accompagner d’initia-
tives destinées à faire évoluer les attitu-
des sociales qui tolèrent ce type de
comportements.

Pour éliminer la violence dans les famil-
les, il faut rompre le silence qui entoure
ce problème. Le rapport publié par un
expert indépendant dans le cadre de
l’étude des Nations Unies sur la violence
à l’encontre des enfants expose au
grand jour le problème, et notamment la
maltraitance au sein de la famille. Les
six principes directeurs de ce rapport –
énoncés ci-contre – sont clairs, à l’instar
du premier d’entre eux : Aucune vio-

lence à l’encontre des enfants ne peut

se justifier. Le rapport comporte des
recommandations générales, assorties
de préceptes incontournables que vien-
nent compléter des mesures spécifiques
visant à combattre la violence à l’égard
des enfants au foyer et dans la famille, à
l’école et dans les autres cadres éduca-
tifs, dans les systèmes de soin et de jus-
tice, sur le lieu de travail et dans la
communauté. Ces mesures prévoient en
particulier de conseiller aux gouverne-
ments de créer un poste de médiateur
ou une commission des droits de l’en-
fant, conformément aux « Principes de
Paris ». Le rapport préconise la nomina-

tion d’un Représentant spécial du
Secrétaire général des Nations Unies
sur la violence à l’encontre des enfants 
qui interviendrait au niveau internatio-
nal, en collaboration avec l’UNICEF,
l’Organisation mondiale de la Santé et le
Haut Commissariat des Nations Unies
aux droits de l’homme, ainsi que la

création d’un groupe interinstitutions 
de l’ONU sur la violence à l’encontre
des enfants, auquel participeraient des
représentants des ONG et des enfants
eux-mêmes.

Voir Références, page 88.

Les Principes directeurs du rapport préparé par un expert 

indépendant dans le cadre de l’étude des Nations Unies sur 

la violence à l’encontre des enfants

• Aucune violence à l’encontre des enfants ne peut se justifier. Les enfants ne
doivent jamais bénéficier d’une protection moindre que les adultes.

• Toute violence à l’encontre des enfants peut être prévenue. Les États doivent
s’investir dans des mesures et des programmes fondés sur des faits pour
combattre les facteurs qui suscitent la violence à l’encontre des enfants.

• C’est aux États qu’il incombe au premier chef de faire respecter les droits
des enfants à être protégés et avoir accès aux services et d’aider les familles
à disposer des moyens de prendre soin de leurs enfants dans un environne-
ment sûr.

• Les États ont le devoir de veiller à ce que dans tous les cas de violence, il
soit demandé des comptes aux auteurs.

• La vulnérabilité des enfants à la violence est liée à leur âge et à leur aptitude
à évoluer. Certains enfants, en raison de leur sexe, de leur race, de leur ori-
gine ethnique, de leur handicap ou de leur statut social, sont particulière-
ment vulnérables.

• Les enfants ont le droit d’exprimer leurs opinions et le droit que ces 
opinions soient prises en compte dans la mise en œuvre des politiques 
et des programmes.
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